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Le document en annexe est l'avant-projet de budget programme de l’Organisation
mondiale de la Santé pour la période biennale 2002-2003.

Lors des derniers mois, des travaux ont été menés afin d'élaborer un budget
programme plus stratégique pour l’OMS couvrant la période biennale 2002-2003. Le
Conseil exécutif a donné son appui, lors de sa séance de mai 2000, à la nouvelle approche
pour regrouper et intégrer de façon cohérente les travaux menés aux différents niveaux de
l’OMS (“une seule OMS”). Cette approche devrait accroître la capacité de l’OMS à
apporter des changements considérables dans les conditions ou systèmes de santé du
monde par le biais de résultats de haute qualité dans tous ses domaines de travail. Cette
introduction a pour objet de présenter des informations à tous les Etats Membres sur ces
changements.

Le Siège et tous les bureaux régionaux ont déployé un effort conjoint pour
préparer le budget programme pour la période biennale 2002-2003 en un seul document
de base. Cet effort de collaboration succède à la pratique antérieure qui consistait à
préparer des budgets régionaux individuels, qui étaient ensuite consolidés avec le Siège
au niveau mondial. Cette pratique offrait donc moins de possibilités de présenter des
objectifs et des résultats coordonnés.

Le budget programme a été établi en utilisant le cadre de politiques de la nouvelle
stratégie mondiale de l’OMS, établie par le Directeur général, qui identifie les objectifs de
l’ensemble de l’Organisation et les résultats escomptés dans 35 domaines de travail
auxquels tous les niveaux différents de l’Organisation contribueront. Des efforts
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importants ont été effectués pour renforcer nos programmes dans les domaines
prioritaires et, par conséquent, des fonds considérables ont été transférés à ces domaines.

Le document sur le budget programme servira de base à l’examen entre les six
comités régionaux, le Conseil exécutif et l’Assemblée mondiale de la Santé. Dans le cas
de l’AMRO/OPS, les fonds OMS représentent seulement une partie du financement de
son budget programme pour la période biennale. En septembre 2001, le Conseil directeur
examinera en détail le budget programme de l’Organisation pour la période biennale
2002-2003, qui sera financé par des fonds provenant de l'OPS et de l'OMS. Il est donc
prévu que le Conseil directeur, lors de sa réunion de septembre 2000, formulera ses
commentaires sur la totalité du budget programme de l’OMS et sur les orientations
stratégiques des propositions pour l’ensemble de l’OMS.

Les points de vue des comités régionaux seront une contribution importante avant
la présentation sous forme définitive du document par le Directeur général au Conseil
exécutif et à l’Assemblée mondiale de la Santé en 2001.
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